
MAJ 21/02/2022 

 

 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

 POUR LE DEVELOPPEMENT 

 DE L'INFORMATIQUE COMMUNALE 
 ______________ 

  

 S.D.I.C. 23 
 

 

 
 

 

ORDRE DE SERVICE 
 

à retourner au SDIC 23 : Résidence Chabrières – Rue Charles Chareille- 23000 GUERET 
 

par mail à directionsdic23@gmail.com 
 

 

COMMUNE DE : ................................................................................................................................... 
 

Téléphone du secrétariat de Mairie  : /_______________________________/  

 

Mail : /_______________________________/ 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie : ............................................................................................................ 
 

NOM DU MODULE DEMANDE : 
 

 

Pour les nouveaux sites : 
 

�  Installation du logiciel MAIRIG  avec 6 demi journées de formation au tarif de 2 426,40 € TTC  

     Nombre de micros à installer :   /_________/ (Logiciels fournis lors d’une adhésion d’une commune) 
 

 

 

 

� MODULE : ARCHIVAGE ELECTRONIQUE au tarif de 780 € TTC (Logiciel de gestion Electronique Documentaire – 

complémentaire du pack dématérialisation Compta-Paie)   Nombre de demi-journées : 1/2 
 

� MODULE : DEMATERIALISATION BUDGETAIRE TOTEM et PES BUDGET (Préfecture – Trésorerie) au tarif de 

240 € TTC (Pour ce module un tiers de transfère est nécessaire. Exemple : Docapost, Cerig,…). 
 

� MODULE : OPTION PREVELEMENT ET PAYFIP au tarif de 300 € TTC 

(pour les logiciels facturation et comptabilité – installation et paramétrage à distance) 
 

� MODULE : DEMATERIALISATION PES RETOUR au tarif de 336 € TTC 

(installation et paramétrage à distance – module permettant la récupération et l’intégration automatique des p503, etc…) 

 
 

 

 

A  ......................................................., le  .........................................  Cachet et Signature du MAIRE 

 

 

 

 
BON POUR TRANSMISSION A CERIG QUI PRENDRA RENDEZ-VOUS AVEC LA COLLECTIVITE. 

           
A  Guéret, le  .........................................                          LE PRESIDENT du SDIC 23, 

     

 

 

 

 Didier BARDET 

 

 

 

N° 
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

 POUR LE DEVELOPPEMENT 

 DE L'INFORMATIQUE COMMUNALE 
 ______________ 

  

 S.D.I.C. 23 
 

 

ORDRE DE SERVICE 
 

à retourner au SDIC 23 : Résidence Chabrières – Rue Charles Chareille- 23000 GUERET 
 

par mail à directionsdic23@gmail.com 
 

 

COMMUNE DE  : ................................................................................................................................... 

 
Téléphone du secrétariat de Mairie  : /_______________________________/ 

 

 Mail : /_______________________________/ 

 
Horaires d’ouverture de la Mairie : ............................................................................................................ 

 

TARIFS DES DIFFERENTES PRESTATIONS 

 
 

 

Pour les sites déjà équipés : 

 
� Transfert de fichers suite à changement de matériel - Passage de Windows ……… à Windows ……… (à préciser) 
 

    Nombre de micros à installer :  /_______/ au tarif de 396  € TTC l’un 

 
� Formation individuelle - NOM du MODULE : ....................................................................   
 

    Nombre de demi-journées : /______/ au tarif de 420  € TTC la demi-journée 

 
� Mise en place du PES MARCHE et Mise en Oeuvre (Pour chaque marché passé)  
 

    au tarif de 96 € TTC l’heure (installation et paramétrage à distance) 

 

� Mise en place du DATAMATRIX au tarif de 96 € TTC (le prix définitif est en fonction du temps réel passé avec un 

minimum de 1 heure 

 

A  ......................................................., le  ......................................... Cachet et Signature du MAIRE 

 

 
BON POUR TRANSMISSION A CERIG QUI PRENDRA RENDEZ-VOUS AVEC LA COLLECTIVITE. 

 

           
A  Guéret, le  .........................................                          LE PRESIDENT du SDIC 23, 

 

 

 

 

 Didier BARDET    

 

 

N° 

 
 


